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Les intercalés à Mouais été 2025 

Pour tout renseignement supplémentaire :  
Tél 02 28 50 46 39 
info@labarakatous.fr 

Bulletin municipal gratuit de la Mairie de Mouais - Directeur de Publication : M. Yvan MENAGER, Maire. 
Mairie - 5, rue de la Mairie - 44590 MOUAIS Tél : 02 40 07 73 41  Courriel : mairie.mouais@wanadoo.fr - 
Site internet : www.mouais.fr - Dépôt légal : septembre 2016. 

  

M. Yvan MENAGER Maire : sur R.D.V. au 02 40 07 73 41 
 
Þ Monsieur Sébastien HAULBERT, 1er Adjoint chargé des Fi-

nances, de la Communication, du tourisme et du cadre de vie. 
02.40.07.73.41 

Þ Madame  Ketty KNOCKAERT-GUILLAUME, 2ème Adjointe 
chargée des affaires scolaires et sociales et de la vie associa-
tive 02.40.07.73.41 

Þ Monsieur Eric DEWAELE, 3ème Adjoint  chargé de lÕurbanisme, 
de la voirie des travaux et du bâtiment 02.40.07.73.41 

 
Monsieur Jean-Claude Raux Député : permanence : 8 place de 
lÕEglise - 44170 Abbaretz. Prendre rdv au 02 49 86 00 05  ou 
courriel : permanence@jeanclauderaux.fr 
 
Conseiller Départemental : M. PROVOST Jean-Claude ou  
Mme LE BIHAN Laurence : 1er mercredi du mois : 9h/12h -  
France Services à DERVAL. 

 

Les numéros dÕurgences: Europe……………112 
Sourds et malentendants………………………… 114 
SAMU……15      Pompiers……18     Gendarmerie……17 
Permanences médicales et paramédicales 
Le soir à partir de 20h et le week-end à partir du samedi 
midi, pour contacter un médecin, composez le 15 
Mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h          
02.40.07.73.41 
A.D.M.R. de Derval : 02.40.07.81.67 
A.M.D. de Sion-les-Mines : 02.40.28.94.37 
Bibliothèque « Lire, Lire là » : Place de lÕéglise à Mouais                    
02.40.07.67.34 - mardi 10h-12h et samedi 15h-17h  
Centre de soins infirmiers - OPASS : 2 rue de la Poste - 
Sion-les-Mines - 02.40.07.01.24 - Permanences le mardi et 
le jeudi de 8h à 8h30, 14 rue de la Garlais à Derval 
Centre Médico Social : 02.40.79.40.76 
Communauté de Communes du secteur de Châteaubriant-
Derval : 5 rue Gabriel Delatour 44110 CHÂTEAUBRIANT 
Standard : 02.28.04.06.33 

Déchetterie (au « Vieux Bourg » de Lusanger) : lundi, ven-
dredi, samedi : 14h à 18h - mercredi : 9h à 12h 

Espace aquatique intercommunal : 02.40.07.50.00 
www.espace-aquatique-derval.com 
Enfance-Jeunesse « BARAKATOUS » : 12, rue de Redon - 
Derval - 02.28.50.46.39. Centre de loisirs pour les 4/11 ans 
- Animation jeunesse 11/17 ans   
Espace France Services Derval : 14 rue de la Garlais à 
Derval - 02.40.81.82.26 Du lundi au vendredi : 9h-12h30 et 
13h30-17h 
Relais Assistantes Maternelles : 8 rue du Lavoir à Derval                  
02.40.07.27.95. Lundi, jeudi, vendredi : 9h - 12h30 - Mardi : 
14h-17h  
Transport « ALEOP » : 09.69.39.14.14 

PERMANENCES DES ELUS 
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SERVICES : PETIT MEMO 

Bulletin disponible 
⌦en Mairie 
⌦au café « PicÕassiette » 
⌦à la bibliothèque 
⌦www.mouais.fr 
 

⌦en version couleur par 
courriel 

⌦Espace France Services de 
Derval 

 

 Prochaine paruƟon : 
3 juillet 2025 

Dépôt des arƟcles au plus tard  
23 juin 2025 
(par courriel) 
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Fête de lÕécole  

Travaux école  

Le 14 juin dernier a eu lieu la fête de lÕécole 
« Olympe de Gouges ». 
Lors de cette festivité, des spectacles animés 
par les enfants ont été tout particulièrement ap-
préciés par la foule. Un défilé dans les rues et un 
concert ont conclu cette belle journée ensoleillée. 

Les travaux de lÕécole 
se poursuivent. Grâce à 
la participation de pa-
rents, un hangar à vélo 
a vu le jour.  
Celui-ci sera barder en 
bois comme lÕest 
lÕécole.  
Un chantier qui créer 
une cohésion sociale et 
une belle participation 
citoyenne. 
Merci à eux. 
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Opération « Nettoyons la nature » 

Fête de la Saint-Jean 

Ce dimanche, lÕopération « Nettoyons la 
nature » a été réitérée . Une trentaine 
de participants mêlant enfants et 
adultes aidés de poneys ont parcouru 
les rues de Mouais. 
Malgré le soleil et la chaleur, ce nÕest 
pas moins dÕune vingtaine de kilos de 
déchets qui ont été récupéré. 
Force est de constater que malgré 
lÕincivilité, ce taux baisse dÕannée en 
année. Continuons ainsi. 
LÕenvironnement est le devoir de tous ! 

La fête de la Saint-Jean  a eu lieu le samedi 
21 Juin au terrain de foot, comme lÕannée 
précédente. 
Porté par une équipe de bénévoles nouvelle-
ment relookée et pleine de dynamisme, ce 
sont près de 290 repas qui ont été distri-
bués (sur place et à emporter) . 
Bravo à eux ! 

Infos élections 
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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JUIN 2025 

VIE  Communale  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

2025-33 - Tarifs de lÕaccueil périscolaire  

2025-30 Tracé définitif de la liaison cyclable Pierric/Mouais et Pierric/Derval  ADOPTEE 
2025-31 Investissement : réparation camion benne Iveco  ADOPTEE 
2025-32 Tarifs de la restauration scolaire  ADOPTEE 
2025-33 Tarifs de lÕaccueil périscolaire  ADOPTEE 
2025-34 Taux dÕimposition des taxes locales 2025  ADOPTEE 

2025-32– Tarifs de la restauration scolaire 

2025-31 - Réparation camion benne Iveco  

VALIDE la réparation par lÕentreprise A.M.I 3R de Sion-les-Mines pour un montant de 3467.40 €.  

VALIDE la nouvelle tarification appliquée par la commune de Lusanger, et les nouvelles 
tranches appliquées selon le quotient familial. 

VALIDE la nouvelle tarification du périscolaire concernant le tarif demi-horaire ainsi que le tarif du goû-
ter. 

Tarif demi-horaire = 0,0027xQF (quotient familial) 
QF < 2500 

Le goûter est fourni par la commune au tarif de 1 euro par jour et par enfant. 

2025-34 - Taux dÕimposition des taxes locales 2025 

VALIDE la modification des taux dÕimposition locales précédemment votés le 25 février 2025, à la de-
mande de la préfecture le 12 juillet 2025 suite à la crise agricole de fin dÕannée: le conseil municipal 
après en avoir délibéré à lÕunanimité vote les nouveaux taux comme suit:  

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 29.46 % 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 50.50 % 
Taxe habitation sur les résidences secondaires : 15.02 % 


